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RÈGLES DE L'ISSF POUR LE TIR SUR APPUI  
 
COMMENT UTILISER CES RÈGLES ISSF DE TIR SUR APPUI 
Les fédérations nationales de tir et leurs organisations sportives affiliées sont encouragées à 
utiliser ces règles telles qu'elles sont présentées dans ce document. Les organisations qui 
organisent des événements de tir sur Appui peuvent toutefois adapter ces règles aux 
circonstances locales afin d'encourager le plus grand nombre possible de personnes de tous les 
âges et de tous les sexes à participer. 
 
1.0 TIR SUR APPUI 
Dans le Tir sur Appui pour Seniors, les tireurs sont autorisés à tirer dans les positions de tir 
prescrites tout en posant leur carabine ou leur pistolet sur les appuis autorisés par ces règles.  
 
Les règles de tir sur Appui sont coordonnées avec les règles techniques de l'ISSF. Lorsque 
les règles ISSF sont référencées, ces règles s'appliquent également au tir sur Appui. 
 
2.0 LIEUX AUTORISES (PAS DE TIR) 
Le tir sur Appui peut être effectué sur tout pas de tir pour Carabine ou pistolet 10m ou 50m. 
Les pas de tir peuvent être équipés de cibles électroniques (EST) conformes à la règle 6.3.2 de 
l'ISSF ou le tir peut être effectué sur des cibles carton conformes à la règle 6.3.3 de l'ISSF. 
 
3.0 CATÉGORIES DE COMPÉTITION 
Les concurrents du groupe d'âge senior sont regroupés en catégories A, B ou C 
 
3.1 CATÉGORIES SENIORS 
 

 56-65 ans: Seniors Hommes A et Seniors Dames A (position de tir debout)  
 66-71 ans: Seniors Hommes B et Seniors Dames B (position de tir debout)  
 72 ans et plus: Seniors Hommes C et Seniors Dames C (position de tir debout ou 

assise)  

 
3.2 CLASSIFICATION DES CATÉGORIES EN COMPÉTITIONS  
 
Le classement des groupes respectifs est basé sur l'âge du concurrent au 31 décembre de 
l'année de la compétition. 
 
3.3 PARTICIPANTS MASCULINS / FÉMININS  
Les programmes de compétitions peuvent prévoir des épreuves masculines et féminines 
séparées ou les sponsors de la compétition peuvent combiner les hommes et les femmes en un 
seul événement combiné. 
 
4.0 CONCOURS 
Cette section décrit le déroulement standard des événements de tir sur Appui. Les sponsors de 
la compétition peuvent utiliser ce déroulement de tir ou modifier celui-ci pour s'adapter aux 
conditions locales ou nationales. 
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4.1 DISTANCES DE TIR ET CIBLES 

 10m: cible pour carabine à air comprimé à 10m (règle ISSF 6.3.4.3)  
 10m: cible pour pistolet à air comprimé à 10m (règle ISSF 6.3.4.6)  
 50m: cible pour carabine à 50m (règle ISSF 6.3.4.2)  
 50m: cible pour pistolet à 50m (règle ISSF 6.3.4.5)  

 
4.2 TIRS DE RÉGLAGES 
Le match commence avec un temps de préparation et de réglages de 15 minutes. Pendant ce 
temps, les concurrents peuvent tirer un nombre illimité de coups d'entraînement ou de 
réglages. 
 
4.3 MATCH INDIVIDUEL 
Le temps de tir du match commence immédiatement après le temps de préparation et de 
réglages.  
Les concurrents doivent tirer 30 coups en un maximum de 40 minutes lorsque des cibles 
électroniques (EST) sont utilisées ou 50 minutes lorsque des cibles carton sont utilisées. 
 
4.4 TIR PAR ÉQUIPES  
Les équipes doivent être composées de trois personnes qui concourent toutes dans la même 
catégorie de compétition. Les tirs par équipes se tirent simultanément avec les tirs individuels. 
Les scores d'équipe consistent en un total des scores individuels des trois membres de l'équipe 
(c'est-à-dire 3x30 coups). 
 
5.0 SCORES 
Les scores sont calculés selon la règle 6.14 de l'ISSF 
 
5.1 BARRAGES EN CAS D’ÉGALITÉ  
Les égalités de scores individuels seront départagées conformément à la règle 6.15 de l'ISSF 
 
5.2 BARRAGES EN CAS D’ÉGALITÉ DANS LES ÉPREUVES PAR ÉQUIPES  
Dans les épreuves par équipe, les égalités de scores seront départagées conformément à la 
règle 6.15.7 de l’ISSF 
 
6.0 SUPPORT DE TIR 
 

 Le support de tir doit être constitué uniquement d’un matériau rond d'un diamètre 
maximum de 50 mm et d'une longueur d'au moins 100 mm.  

 Le support de tir doit être revêtu uniquement d'un matériau lisse.  
 Le support de tir ne doit pas être plus large que 60 mm. Le pied du support de tir doit 

être fait d’un matériau d’une épaisseur maximale de 60 mm (correctif personnel de la 
formulation erronée de l’ISSF !) 

 L'utilisation de supports personnels est autorisée si le sponsor du match (organisateur) 
ne fournit pas de support pour tous les concurrents. Les supports de Tir personnels, 
s'ils sont utilisés, doivent être conformes à cette règle.  
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7.0 CARABINE ET REGLES D’ÉQUIPEMENT 
 
7.1 CARABINES À AIR 10M 
Les carabines à air 10 m doivent être conformes à la règle 7.4.4 de l'ISSF et au tableau 7.10 
des spécifications de tir à la carabine. 
 
7.2 CARABINES 50M 
Les carabines 50m doivent être conformes à la règle 7.4.5 de l'ISSF et au tableau 7.10 des 
spécifications de la carabine. Seules des carabines à percussion annulaire de 5,6 mm peuvent 
être utilisées. 
 
7.3 FÛTS DE CARABINE 

 Les cales sous-couche de fût ne doivent pas être plus longues que le fût d'origine  
 L’usinage ou les fraisages du fût ne sont pas autorisés.  

 
7.4 PLAQUE DE COUCHE ET CROCHET 
La plaque de couche doit être conforme à la règle ISSF 7.4.5.1 
 
7.5 LES ORGANES DE VISEE 
Les organes de visée doivent être conformes à la règle 7.4.1.6 de l'ISSF. Les lunettes montées 
sur la Carabine ne sont pas autorisées. 
 
7.6 VÊTEMENTS  
Les vêtements de tir spécifiques sont autorisés et s'ils sont utilisés, tous les vêtements doivent 
être conformes à la règle 7.5 de l'ISSF. 
Les organisateurs d’un match peuvent également interdire le port de vêtements de tir 
spécifiques. 
 
7.7 ACCESSOIRES  
Les valises de tir ou sacs et autres accessoires doivent être d'une taille et d'une fabrication 
telles qu'ils n'interfèrent pas avec les tireurs voisins ou ne constituent pas un coupe-vent (pas 
de tir outdoors). 
 
8.0 POSITIONS DE TIR À LA CARABINE 
 
8.1 POSITION DE TIR DEBOUT  

 La Carabine ne peut être tenue qu'avec les deux mains, l'épaule, la joue et la partie de 
la poitrine à côté de l'épaule droite.  

 La carabine doit être uniquement placée sur le support de tir, mais ne doit pas être 
supportée latéralement.  

 Le support de tir ne doit entrer en contact avec aucune partie du corps  
 L'utilisation d'autres supports et / ou l'inclinaison du corps ou de toute partie du corps 

contre un banc de tir ou une table de tir n'est pas autorisée.  
 La main qui ne presse pas la queue de détente doit tenir la Carabine par le fût (par le 

haut ou par le bas).  
 Il doit y avoir une distance clairement visible entre la main et le (pied du) support de 

tir.  



ISSF – Règles pour le tir sur appui (traduction officieuse) 4/5 

 La main du tireur ne doit pas enserrer le support de tir dans la direction de la bouche 
du canon.  

 La carabine ne doit pas être supportée par la veste ou la poitrine au-delà de la zone de 
l'épaule droite et de la poitrine droite.  

 
8.2 TIR ASSIS 
Les participants de la catégorie Senior C peuvent tirer à l'aide d'un tabouret (sans dossier). 
L'utilisation des pieds du tabouret pour soutenir l'une ou l'autre jambe n'est pas autorisée. 
 
8.3 COMPÉTITEURS AVEC HANDICAPS PHYSIQUES 
Les compétiteurs ayant un handicap physique peuvent prendre part au tir sur appui en 
fonction de leur groupe d'âge et utiliser toute aide reprise dans la licence du compétiteur. Les 
sponsors d’un match peuvent autoriser des dispositifs adaptatifs appropriés en conformité 
avec les règles paralympiques. 
 
9.0 RÈGLES PISTOLET 
 
9.1 REGLES POUR PISTOLET À AIR 10M 
Les pistolets à air 10 m doivent être conformes à la règle 8.4.3.5 de l'ISSF et au tableau 8.12 
des spécifications des pistolets. 
 
9.2 REGLES POUR PISTOLET 50M 
Les pistolets 50m doivent être conformes à la règle 8.4.3.4 de l'ISSF et au tableau 8.12 des 
spécifications des pistolets. 
 
9.3 Des évidements spéciaux ou des rainures (par exemple pour la plaque de support sous la 
poignée du pistolet, etc.) sur la poignée ne sont pas autorisés. 
 
9.4 POSITION DE TIR AU PISTOLET 

 Le support de tir ne doit pas être en contact avec une partie du corps.  
 Le pistolet ne peut être placé sur le support de tir que sur la partie inférieure de la 

poignée mais il ne peut pas être supporté latéralement.  
 L'utilisation d'autres supports et / ou l'appui du corps ou de toute partie du corps contre 

un banc de tir ou une table de tir n'est pas autorisée.  
 Il doit y avoir une distance clairement visible entre la main et le support de tir.  
 Le bras de tir et le poignet doivent être libres de tout support. Le pistolet reposant dans 

la position de tir, le poignet doit pouvoir bouger librement.  

 
9.5 VÊTEMENTS  
Tout vêtement ou chaussures spécifiques doit être conforme aux règles ISSF. 
 
9.6 TIR ASSIS 
Les participants de la catégorie Senior C peuvent tirer à l'aide d'un tabouret (sans dossier). 
L'utilisation des pieds du tabouret pour soutenir l'une ou l'autre jambe n'est pas autorisée. 
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10.0 CHARGEMENT 
 
10.1 Le plomb ou la cartouche ne peut être inséré que lorsque la carabine ou le pistolet est 
posé sur le support de tir et est dirigé vers la zone des cibles 
 
10.2 Si la conception de la carabine ou du pistolet à air (à chargement manuel) ne permet pas 
cette procédure de chargement, une autre méthode de chargement sûre peut également être 
utilisée. La méthode de chargement doit être démontrée à un officiel de tir avant le début du 
tir. 
 
11.0 ADMINISTRATION DES COMPÉTITIONS DE TIR SUR APPUI 
 
11.1 PROMOTION ET SANCTION DES FÉDÉRATIONS NATIONALES:  
Les Fédérations Nationales reconnues par l'ISSF sont encouragées à promouvoir, sanctionner 
et superviser toutes les compétitions de Tir sur Appui. 
 
11.2 RAPPORTS ISSF 
Les fédérations nationales ou leurs clubs ou organisations affiliés qui organisent des 
compétitions de tir sur support sont encouragées à soumettre des rapports de compétition de 
tir sur Appui à l'ISSF. Les rapports devraient confirmer que les compétitions de tir sur 
Appui ont été effectuées et le nombre de compétiteurs qui ont participé. Les 
recommandations pour l'amélioration des règles ou des programmes sont également les 
bienvenues. Les données de ces rapports permettront à l'ISSF de rendre compte de la 
participation au « Tir sportif pour tous » au CIO. 
 


